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15 - LABELLISATION AU DISPOSITIF "COLOS APPRENANTES"

Le dispositif « vacances apprenantes » initié par le ministère de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et
des Sports (MENJS) depuis 2020, vise à répondre aux besoins d’expériences collectives, de partage et de
remobilisation des  savoirs.  Dans le  cadre  du programme vacances apprenantes,  le  dispositif  « colos
apprenantes » est reconduit pour les vacances scolaires d’été 2024.

Ce dispositif  répond à un triple objectif, celui  de favoriser le départ en vacances des enfants et des
jeunes ; de permettre à ces mêmes enfants et jeunes d’acquérir ou de consolider des connaissances et
des  compétences  par  des  démarches  et  des  méthodes  actives ;  et  enfin  de  découvrir  de  nouveaux
territoires et activités.

Considérant que les séjours de vacances (colonies et mini-camps) organisés dans le cadre du marché
confié aux Francas de la Manche, répondent aux critères de labellisation par l’état, 30 places sur 80 ont
été réservées à ce dispositif dans un souci de mixité sociale et éducative.

Dans le rôle de prescripteur, la collectivité tient un rôle d’intermédiaire entre l’organisateur du séjour et
les familles des mineurs du territoire. Ainsi, la collectivité finance les frais d’inscription pour les enfants
éligibles à ce dispositif et qui peuvent bénéficier indirectement d’une aide de l’état.

L’aide colos apprenantes s’adresse aux enfants et aux jeunes scolarisés de 3 à 17 ans, en priorité aux
enfants :

• en situation de handicap,

• bénéficiaires de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE),

• résidant dans un quartier prioritaire politique de la ville (QPV),

• justifiant d’un quotient familial inférieur ou égal à 1 500 €.

Les  séjours  doivent  comporter  5  jours  et  4  nuitées  consécutifs  minimum.  Au-delà  de  8  nuitées,  le
dispositif « Colos apprenantes » ne prend pas en charge les nuitées.

Pour les mineurs éligibles au dispositif colos apprenantes, il est possible de cumuler des aides dites de
« droit commun » (Chèque vacances, aides de la CAF, Pass ’colo, aides locales etc.). Le Pass’colo mis en
place par la CAF, dont le montant varie de 200 à 350 € en fonction du QF, est systématiquement activé
en première intention et complété, le cas échéant, par l’aide « Colos apprenantes » et, par la suite, suivi
des autres types d’aides.

Vu la délibération n° DEL2024_072 du 10 Avril 2024 fixant la tarification des colonies et mini-camps ;

Considérant  que  l’aide  de  l’état  dans  le  cadre  du  dispositif  des  « colos  apprenantes »  couvre
intégralement le coût du séjour pour un enfant ;

Il est proposé d’appliquer la gratuité pour les enfants éligibles au dispositif, selon les critères fixés par
l’état et selon l’ordre de priorité indiqué ci-dessus, dans la limité de 30 places labellisées.



Le conseil municipal est invité à : 

• approuver le principe de gratuité pour les mineurs éligibles au dispositif ;

• approuver la priorisation des critères d’éligibilité fixés par l’État pour l’attribution des 30 places
disponibles ;

• autoriser  Monsieur  le Maire ou son représentant  à signer la convention de partenariat  et  de
labellisation « Colos apprenantes » avec l’État et tout document y afférent ;

• le  cas  échéant,  autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  les  avenants  de
prolongation de cette convention ;

• solliciter les financements les plus larges auprès des institutions pour mettre en œuvre le projet
de « colos apprenantes ».

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 17h51 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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